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campo che non deve perö necessariamente restare unito, ma
puö contribuire con le sue unitä, alia formazione dei posti
sanitari soprammenzionati. Ad ogni corpo d' armata e attac"
cato un lazzaretto da campo, due altri restano a disposizione
del comando dell' armata.

Le colonne sanitarie sono formazioni pure di trasporto,
che non si occupano della cura dei feriti. 12 di esse formano
una suddivisione sanitaria di trasporto. Dato che il numero
preesistente di colonne non si era rilevato sufficiente, ne fu-
rono introdotte 18 nuove. Ogni colonna dispone ora, invece
dei 7 precedenti, di 11 autoveicoli per il trasporto di feriti.
Ogni corpo d' armata riceve una suddivisione sanitaria di
trasporto, due altre suddivisioni dipendono direttamente dal
comando dell' armata. Le truppe del lazzaretto da campo e
delle suddivisioni sanitarie di trasporto sono composte da
militi della landwehr.' Le brigate di montagna 10 e 11 rice-
vono una colonna sanitaria indipendente, la nona divisione e
la brigata di montagna 12 ne ricevono 2.

I treni sanitari sono di tre tipi differenti: Treni sanitari
nl 1—20 per linee a scartamento normale delle SFF, ciascuno
con 10 vagoni-letto e 5 vagoni per il trasporto di feriti seduti.
Capacitä totale 360 uomini. Treni sanitari 41—45 per le Fer-
rovie Retiche, composte da 4 vagoni-letto, 2 vagoni per feriti
seduti e 2 vagoni di servizio. Treni sanitari 51—54 per la fer-
rovia del Furka-Oberalp, composti da un vagone letto, un
vagone per feriti seduti ed un vagone di servizio. Capacitä
per treno 54 feriti. II personale e preso fra i militi del land-
sturm, che in caso di mobilizzazione sono aiutati da 5—20
infermiere e suore.

II servizio militare di cura rappresenta 1' ultima formazione

sanitaria del nostro esercito ed e costituita da uno stato
maggiore e da 7 sezioni: sezione mobile, sezione chirurgica,
sezione malattie interne, sezione di isolamento, sezione di
convalescenza, sezione trasporti, sezione sussistenza. 1 quadri
di questa vasta formazione sono formati da ufficiali e sottuf-
ficiali del landsturm. Ii personale sanitario e composto da
cittadini tenuti al servizio complementare e da distaccamenti
di Croce Rossa e di samaritani. L'effettivo totale del servizio
militare di cura varia fra 1200—1470 persone.

La direction supreme de I'armge
Le «Journal de Geneve» ecrit ä ce sujet:
Nous avons dejä fait allusion au recent travail du

lieutenant-colonel Daeniker, chef des ecoles de tir de
YVallenstadt, reproduit dans plusieurs grands journaux
suisses-allemands. Ces memes idees ont ete exprimees
dans une conference prononcee devant plusieurs cen-
taines d'officiers appartenant ä la Societe des officiers
de Berne. II vaut la peine, au moment oü se pose, dans
toute son acuite, ce qu'on a appele le « Probleme du
general », de revenir sur l'avis d'un specialiste ä la fois
courageux et qualifie.

Le lieutenant-colonel Daeniker pose d'emblee fort
clairement les donnees de l'affaire, c'est-ä-dire les be-
soins de l'armee. II constate que deux causes principales
font que celle-ci n'est pas ou est insuffisamment com-
mandee, et cela des le temps de paix. II y a d'abord
le fait que le Systeme actuel tend plus ä assurer Tad-
ministration que la direction de nos forces. Un certain
dualisme, d'autre part, entrave le travail destruction
et de preparation ä la guerre. En effet, tandis que l'ins-
truction aux ecoles de recrues depend des chefs d'armes
du Departement militaire, celle que recoivent les troupes
constitutes, dans les cours de repetition, est du ressort
des commandants de divisions. La seule instance de
decision, dont les ordres ont une portee generale, est le
chef du departement lui-meme. La commission de
defense nationale, Organe collegial et consultatif, n'a pas
de pouvoir de commandement. Si bien, dit l'auteur,
qu'une Serie de questions de technique militaire doivent
etre tranchees par un homme qui n'est pas un techni-
cien, mais un politique.

D'autre part, il est incontestablenient dans Tinteret
de la defense nationale que le passage de l'etat de paix,

oü la täche principale est Tinstruction, ä l'etat de guerre,
oü domine le souci des operations, s'opere avec le moins
de secousses possible. A ce point de vue, notre regime
traditionnel est deficient. 11 n'est plus adapte ä une
epoque oü aucun repit ne sera menage entre la vie
normale et Taction belliqueuse, oü meme aucune declaration

solenneile n'indiquera qu'un etat de choses a suc-
cede ä l'autre.

En vertu de ces considerations, le lieutenant-colonel
Daeniker en vient ä preconiser une reforme du haut
commandement qui assurerait une direction plus
technique de Tinstruction en temps de paix, qui repartirait
mieux les responsabilites entre chefs militaires et admi-
nistrateurs civils et supprimerait la necessite de tout
bouleverser au sommet du moment le plus important,
celui oü Ton devrait mettre la machine en mouvement.
II n'a pas de peine ä fournir, ä l'appui de sa these, les
avis les plus autorises qui vont de ceux du general
Herzog, apres Texperience de 1870/71, a ceux du general

Wille et du colonel de Sprecher apres 1914-18. II
se refere d'ailleurs, ä un projet datant de 1933 et du ä

feu le colonel commandant de corps Roost, alors chef
du service de Tetat-major general.

Des le tetnps de paix, la direction superieure de
l'armee appartiendrait ä celui que le projet appelle « chef
de la direction de l'armee» (Chef der Armeeleitung),
pour eviter de heurter, par Temploi d'un autre terme,
les susceptibilites d'une opinion exagerement imbue de
democratisme. Ce chef serait subordonne au Conseiller
federal charge du Departement militaire et responsable
devant lui de la preparation de l'armee ä la guerre. II
serait le conseiller technique du magistrat civil pour les
questions militaires et rapporteur permanent de la
commission de defense nationale. Sous ses ordres directs
seraient places, le chef du service de l'etat-major
general, un chef des services avec troupes (instructeur en
chef de l'armee), auquel seraient subordonnes les chefs
d'armes actuels, et enfin les commandants des trois
corps d'armee.

La double innovation consisterait done dans la creation

du poste de «directeur de l'armee » et du poste
d'instructeur en chef assurant la coordination entre les

armes. L'armee, dans ses elements operatifs, aurait une
tete et une seule. Les services plus proprement
administrates, tels que commissariat central des guerres, in-
tendance du materiel aux services techniques de l'armee,
resteraient directement subordonnes au chef du
departement.

II va de soi que, quelle que soit la solution consti-
tutionnelle adoptee par le commandement supreme en
cas de service actif, le « directeur de l'armee » en temps
de paix n'aurait plus qu'ä recevoir son vrai titre, celui
de general, pour remplir le role auquel il se serait
prepare. Vue sous cet angle, la solution preconisee par le
lieutenant-colonel Daeniker presente deux avantages, ou
plutöt, ecarte deux risques. Celui de voir le chef d'etat-
major du temps de paix «passer general » et laisser
sans maitre, au moment decisif, l'outil forge par ses
soins. Celui de voir un autre commandant d'unite d'armee

etre elu ä la charge supreme et, moins au courant
des questions que son chef d'etat-major, tomber dans la
dependance de son subordonne. Enfin, et ceci serait,
cette fois, un avantage positif, comme le reste de l'armee

pour laquelle la preparation a la guerre est la täche
principale ä quoi tous les efforts doivent tendre, le chef,
lui aussi, aurait eu les moyens de se preparer ä sa täche,
la plus lourde de toutes.
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Dans son expose, le lieutnant-colonel Daeniker ne
cache pas que le projet, dont il n'est pas l'auteur, mais
l'avocat, empörte la conviction de tous ceux qui ont de
bonnes raisons de reclamer un changement du Systeme.
Ce qui entrave la realisation, c'est que la reforme
depend, pour beaucoup, des instances meines qui seront
touchees par elle. Cette consideration ne doit peser pour
rien. Ceux qui la laisseraient l'emporter sur un devoir
urgent assumeraient une responsabilite terrible. J. S.

(.'instruction des troupes
de couverture de la fronti&re

L'importance particuliere de notre nouvelle organisation

de couverture de la frontiere, qui comprend
aussi de nombreux corps de troupes de l'infanterie
territoriale, exige une reglementation speciale pour l'ins-
truction periodique de ces troupes. Cette annee, comme
on le sait, il est prevu que les hommes des bataillons
de couverture de la frontiere astreints au cours de
repetition, l'effectuent comme les autres bataillons d'in-
fanterie. Immediatement apres a lieu le cours de
couverture de la frontiere proprement dit, de 7 jours, au-
quel participent, pendant les six derniers jours, les
hommes des trois classes de l'armee, elite, landwehr et
landsturm, non astreints au cours de repetition. De plus,
pour toute l'infanterie territoriale, des revues d'organi-
sation ont eu lieu et viennent de prendre fin. Ainsi, pour
cette annee, le Probleme serait resolu. Mais il est bien
evident qu'une solution definitive devra etre adoptee
pour l'avenir. L'instruction periodique des troupes de
couverture de la frontiere presente une certaine difficulty

du fait que ces troupes sont composees de soldats
des trois classes de l'armee. En effet, le soldat qui,
l'ecole de recrues terminee, est incorpore dans un de-
tachement de couverture, y reste jusqu'ä sa liberation
du service, quel que soit son äge et ä quelle classe qu'il
appartienne. Demeure seul reserve le transfert dans
une autre unite en cas de changement de domicile. Si le
soldat effectue ses cours de repetition reglementaires
dans l'elite et la landwehr, une lacune apparaitra plus
tard non seulement dans l'instruction mais aussi dans
l'effectif des unites. II est vrai que l'Assemblee federale
aurait le droit, conformement ä l'art. 123 de la loi sur
l'organisation militaire, d'ordonner pour certaines parties

du landsturm des exercices d'une duree d'un ä trois
jours. Mais, outre qu'on peut se demander si cela serait
süffisant, il apparait preferable de donner une base
legale ä la nouvelle reglementation.

On apprend ä ce sujet que les instances compe-
tentes examinent si, ä cote des cours de repetition
reglementaires pour les hommes astreints ä ces cours, il n'y
aurait pas lieu d'organiser des exercices annuels pour
les troupes de couverture de la frontiere, d'une duree
de quelques jours. Seraient egalement compris dans cette
nouvelle reglementation les regiments et bataillons ter-
ritoriaux qui sont affectes ä la couverture de la frontiere

dans divers secteurs ou qui ont pour mission d'oc-
cuper des secteurs particulierement importants.

Actuellement, un projet est etabli en ce sens et il
passera devant l'Assemblee federale en juin, ainsi que
les questions de la prolongation des cours de repetition,
de l'emploi du solde de l'emprunt de defense nationale
et enfin du Probleme du haut commandement. Ce projet
prevoit que tous les deux ans, les hommes de la landwehr

et du landsturm appartenant aux unites de couverture

seront convoques ä un cours d'une duree de six jours,

Ce service remplacera, pour les soldats de la landwehr,
le cours de repetition auquel ils etaient astreints. Pour
les hommes du landsturm, c'est une nouvelle prestation
qu'on leur demande, de 24 jours au maximum.

L'aviazione nella guerra di Spagna
L'aviazione militare ha registratp, in questi ultimi

anni, uno sviluppo straordinario ed ora, nei cieli insan-
guinati di Spagna, si provano gli ultimi modelli, si prende
nota di quanto si avvera all' altezza della situazione, di
quanto si deve modificare o cambiare, si stä, in poche
parole, facendo il punto dei progressi fatti.

II compito principale dell' aviazione nella guerra di
Spagna sembra sia stato fin' ora, per 1' aviazione di bom-
bardamento, quello di intervenire nella battaglia terrestre
e per la caccia quello di assicurare la padronanza del-
1' aria al disopra delle zone di combattimento. Bombarda-
menti di cittä, di porti, di nodi ferroviari si svolgono
solo sporadicamente e presentano, malgrado le vittime
che arrecano ed i danni che causano, carattere secon-
dario.

Ma pur nel quadro di questi compiti, data la forza
e la qualitä dell' aviazione dei due partiti in lizza, la
guerra aerea di Spagna offre un rilevante materiale di
studio e permette di tirare parecchi preziosi insegna-
menti.

Prima di tutto, quello dell' importanza primordiale
assunta dall' elemento velocita. I bombardieri dell' inizio
della guerra, la cui velocita variava fra i 220 ed i

260 km orari, sono stati decimati e messi nell' impossi-
bilitä di svolgere le loro missioni dai caccia Fiat, Heinkel
e 1.15 sovietico, che facevano 100 km di piü all'ora.
Forti squadre di bombardieri pesanti e poco veloci furono
sovente battute da un numero inferiore di apparecchi da
caccia che avevano su di loro il vantaggio della velocita.
L' assegnamento alle squadriglie di bombardamento di
apparecchi da caccia per la protezione non ha dato
buoni risultati. Prima di tutto perche i caccia hanno un
limitato raggio d' azione e non sono quindi sempre in
grado di accompagnare i bombardieri, poi perche spa-
rano solo nella direzione di volo e presentano quindi
un' angolo morto alle spalle. Anche il secondo sistema
classico di difesa delle squadriglie di bombardamento,
quello del volo raggruppato, non si e verificato efficace
a causa delle difficoltä sempre maggiori che le »armi
automatiche dei grossi bombardieri trovano a colpire
con il loro tiro fiancheggiante i caccia nemici che volano
a grande velocita. Cosi, in definitiva, la migliore protezione

ed il miglior elemento di rinscita per gli apparecchi
di bombardamento ed anche per quelli di osservazione
e la velocita, che permette loro di raggiungere 1' obbiet-
tivo prima dell' arrivo della caccia nemica o, almeno,
di ridurre la dürata della battaglia. La prova ne e stata
data con 1' entrata in linea dei Savoia 79, degli Heinkel
e dei Katiouska russi: grazie alla loro velocita di 350

a 400 km1, essi hanno potuto riprendere il bombardamento

a grande distanza e riuscirlo, quando la caccia
avversaria non si trovava giä in crociera sulla loro
strada.

Ma per assicurare all' aviazione la piü grande velocita,

bisogna liberarla dalle servitü estranee all' esecu-
zione del suo compito principale. La ricerca di un veli-
volo buono per tutti i bisogni ha sempre condotto alla
creazione di un apparecchio mediocre.

Piü rapido e piü maneggevole, con una limitata
superficie vulnerabile, con il tiro di tutte le sue armi
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